
MAIRIE DE LA PLAINE-SUR- R

LOIRE-ATLANTIQUE

^^^w^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n* 2023-005

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents :
Pouvoirs :

Votants:
Majorité absolue :

22
16

3

19
10

L'an deux miUe vingt-trois, te mardi sept mars à vingt heures. te conseil municipal de ta commune
de la Platne-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux mille vingt. trols, s'est réuni en
sesston ordinaire, à ta maWe, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT, Daniel BENARD. Denis DUGABELLE, Benoh BOUU.ET. Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COUET, 5yMe ORIEUX, Noëlle POTT1EK,
MarifrA"drée RIBOUIET' Marte-Anne BOURMEAU. Mylène VARNIER. Nicolas LEPINE, Ingrid
BENARD. COnseBlers municipaux.

Excusés reoréonris
OIOvler LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlte POniER
Dominique lASSAUf donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non représentés

Katla GOYAT, Jacky VINET, Gtovanni GUERIN

Setrétaire de séance : Daniel BENARO - Adopté à runanlmité

Le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanimlté.

Objet : Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes relatif au contrôle des
comptes et de la gestion de Pornlc agglo Pays de Retz

Vu l'article L.243-6 du Code des juridictions financières,
Considérant le rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des Comptes relatif au contrôle
des comptes et de la gestion de Pornîc agglo Pays de Ret2 joint en annexe,
Entendu l'exposé de Madame te Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à runanimité,

- PREND ACTE du rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes des Pays de
la Loire sur l'examen des comptes et de la gestion de la Communauté d'Aggloméra'tion concernant
les exercices 2017 et suivants ;
PREND ACTE des débats qui se sont tenus.

Séverine MARCHAND
Maire

^

^Pt-A/^
Daniel BENARD
Secrétaire de séance

^ R-F^*
r*44rr°'

)
^PL^
^ 'J^.

. :^î
^.^/

y*44770*'
^. ïé$!"La-rte. ad'"l"is?at, lf,pe"t^rerot>iet d'"n l'ecours lww excès de pouv°"'auprès d"trlbunal administratif de Nantes ou par rappllcatton

t sa
transmission au représentant de

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-3-DE

Acte ortifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023 Page l/1





MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

"tAnïa;»^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n* 2023^06

Nombre de nseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :
Votants :
Majorité absolue :

22
16
3

19
10

l'an deux mllte vingt-trols, te mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de La Plalne-sur-Mer, dûment convoqué te premier mars deux mffle vingt-trois, s'est rêuni en
session ordinaire, à la mairie. sous la présidence de Madame Séverine MASCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINONT, Daniel BENARD, Denis DUGABELU, Benoft BOUUET. Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU. Patrick COLLET. Syhrfe ORIEUX. Noate POTnER,
Marle-Andrée RIBOUUT. Mari&Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE. Ingrid
BENARD, COnseUters munkipaux.

Excusés représentés ,
Oflivier LERAY donne pouvoir à Maiyse MOINERUU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POTTIER
Dominique LASSALU donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non renrésentés

Katla GOYAT. JackyVINET. Gtovannl GUERIN

Secrétaire de séano : Daniel BENARD - Adopté à runanlmité

Le procès-verbal de ta séance du 10 janvier 2023 est arrêté à funanlmlté.

Objet : Qinvention de partenariat pour la Coupe Régionale de Voile Légère et Habitable avec Pomic agglo
Pays de Retz

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Considérant la nécessité de définir les relations partenanales entre Pornic agglo Pays de Retz et six communes
littorales accueillant l'évènement « Coupe Régionale Voile Légère et Habitable des Pays de la Loire »,
Considérant le projet de convention de partenariat entre la communauté d'agglomération Pornic agglo Pays
de Retz et les six communes littorales joint en annexe.
Entendu l'exposé de Monsieur BOULLET,

Après en avoir délibéré, le Conseil munfcipal. à runanimité,

APPROUVE le projet de convention de partenariat entre la communauté d'agglomération Pornic
agglo Pays de Retz et les soc communes littorales accueillant la Coupe Régionale de Voile Légère et
Habitable ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention, ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant

Séverine MARCHAND
Maire

PLA/^
'\

^ v

^ R-F-*^
r*44-n^*

Daniel BENARD
Secréteire de séance

^»PLA/A^

... '-?1
^^

'*447^

^.???!l'lt-.aîeatt_minKtrat^. . "t fai^ f011^1 d'"11 recours Pour excès de Pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rappHcatfon

transmission au représentant de rÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-2-DE

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023 Page 1/1





MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

"t<fflBtW<^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n* 2023^07

Nombre Conseil ers

En exercice :
Présents :
Pouvoirs :
Votants:
Majorité absolue :

22
16

3

19
10

Lan deux mMte vingt-trols, te mardi sept marsà vingt heures, te conseil munldpal de la commune
de la Plabie-sur-Mer, dûment convoqué le premjer mars deux mllte vingt-trois, s'est rfuni en
session ordinaire, à la mairie. sous ta présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND. Maire,
Danièle VINCENT, Daniel BENARD. Denis DUGABELU, Benoît BOUUCT. Mjolnts.
Jean GERARD, Mare LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COllET.Syhfie ORIEUX, Noëlle POTnER,
Marie-Andrée RIBOUITT, IVIarifrAnne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas IEPINE. IngrU
BENARD. Conseillers municipaux.

Excusés reDrêsent^s

Ollhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POTTIER
Dominique LASSALLE donne pouvoir à Denis DUSABEUf

Absents non représentés
Katla GOYAT. Jacky VINET. Gtovanni GUERIN

Sftcrttaine de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanhnîté

Le procès-verbal de ta séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanlmlté.

Objet: Mutualisation de l'école René Cerclé pour l'APS-ALSH - Approbation du projet et son coût
prévisionnel au stade d'avant-projet définitif (APD)

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 5 avril 2022 approuvant te programme des travaux pour
le projet de mutuatisation de l'école René Cerclé pour le service d'accueil périscolaire (APS) et d'accueil de
loisirs sans hébergement (ALSH) de compétence communautaire, et autorisant le maire à signer la convention
de transfert de maîtrise d'ouvrage entre la commune et Pornic Agglo Pays de Retz,
Vu la présentation effectuée en toutes commissions du 7 février 2023,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 7 mars 2023 approuvant le budget primitif 2023,
considérant que le montant prévisionnel des travaux en phase avant-projet définitif (APD) s'élève à
470 000   HT,
Entendu l'exposé de Madame VINCENT,

Après en avoir délibéré, te Conseil municipal, à l'unanimtté,
APPROUVE l'avant-projet définitif relatif à la mutualisation de l'école René Cerclé oour FAPS-
ALSH;
APPROUVE le coût prévisionnel des travaux actualisé à la somme de 470 000   HT;
AUTORISE le Maire ou son représentant à établir tous les actes et formalités afférents au projet.

Séverine MARCHAND
Maire

u^'^

l̂l^
44T70'

Daniel BENARD
Secrétaire de séance

^PLA,^
«/y ^ "<?--
u7 .^1

^4^'
^

^ plrése"tacteadm""''tratif.('eut falra !'objet d'"" rea>"rs p°tlr excès de pouv0"' auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rapplicatton
Télérecours citoyens accessible à partir du s-rte www.telerewurs. fr dans i

AR-SouîrPfëfggiiS W^'!?SNâJ9  l'État Acte certifié exécutoire
044-214401267-20230310-4-DE Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023 Page l /1





MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

"'tUNESW^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n" 2023-008

Nombre de Conseillers

En exerdo :

Présents :
Pouvoirs:
Votants :
Majorité absolue;

22
16

3

19
10

L'an deux milte vlngt-trois, te mardi sept mars à vingt heures, te conse» munidpal de ta commune
de La Ptaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux milte vlngt-trols. s'est réuni en
session ordinaire, à la maMe. sous la prfskJence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Présents
Séverine MARCHAND. Maire,
Daniye VINONT, Daniel BENARD. Denis DUGABEILE, Benoft BOULLET. Adjoints.
JeanGERARp, Marc LERAY Maryse MOINEREAU, Patrick COlLFT. SvhrieORIEUX/Noeite POTnER,
Marie-Andrte RIBOULET. Marie-Anne BOURMEAU. Mylène VARNIER, Nicolas
BENARD, Conseillers municipaux.

Excusés renrfsaités

OBMer LERAY donne pouvob' à Maryse MdNEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à NoHte POTDER
Dominique IASSAUE donne pouvoir à Denis DUGABEllE

Absents non représentés

Kada GOYAT, Jacky VINET. Giovanni GUERIN

Secrétaire de rfano : Daniel BENARD - Adopté à runanlmlté

Le procèfrvertal de la séance du 10 janvier 2023 est anêté à funanimité.

Objet : Avis relatif à une demande de dérogation au repos dominical

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code du travail,

Considérant la demande d'avis reçu de la Préfecture de Loire-Atlantique à une demande de dérogation au
repos dominical au profit de l'entreprise CEVA,
Considérant la demande de dérogation au repos dominical de l'entreprise CEVA pour réaliser des vols aériens.
des mesures spectrophotométnques et radiométriques et des prélèvements d'échantillons de terrain'surfa
commune,

Entendu l'exposé de Madame te Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à funanlmité,

- ÉMET un avis favorable à la demande de dérogation au repos dominical au profit de l'entreprise CEVA
située dans les Côtes d'Armor pour intervenir sur la commune un dimanche sur deux d'avril à octobre
2023.

Séverine MARCHAND
Maire ^ A/^

- . '^

R. F. ;^
4770*'

Daniel BENARD
Secrétaire de séance /^PL4/^.

^'. ^

"̂^^L
. ^.

44770*

"e.

}
të présent acte administratif peut feire robjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou car raDDlhatto
Télérecours citoyens accessaie à partir du site www.telerewur
transmission au représentant de rÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-5-DE

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023 Page l/1





AIRIE DE LA PLAINE-SUR- ER

LOIRE-ATIANTIQUE

<"»-I SW^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération

Nombre e

En exercfce :
Présents :
Pouvoirs :

Votants:
Majorité absolue :

n" 202309

nseillers

22
16

3

19
10

L'an deux milte vingt-trols, te mardi sept mars à vine* heures, te conseB munidpal de la commune
de La Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux mBte vlngt-trols, s'est réuni en
session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Mafre,
Daniète VINCENT, Danfel BENARD, Denis DUGABEILE. Benoft BOUILET. Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COUTT, Syhte ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Andrée RIBOULFT, Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE, Ingrid
BENARD, Conseillers municipaux.

Excusés reorésentés

OIIMer LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlte POmER
Dominique LASSALLE donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non représentés
Katia GOYAT.JackyVINET. Gtovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimité

Le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanlmfté.

Objet : Exercfce 2023 - Budget annexe panneaux photovoltaîques - Affectation des résultats

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L.2311-5,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M4,
Considérant les résultats 2022 arrêtés conjointement avec le service de gestion comptable,
Considérant l'absence de restes à réaliser,

L'affection du résultat s'effectue en deux temps :
la couverture obligatoire du besoin de financement de la section d'investissement compte tenu
des restes à réaliser,
l'affectation de l'excédent de fonctionnement qui reste disponible, soit en section de
fonctionnement, soit en section d'investissement.

Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 27 février 2023,
Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimMé,

AFFECTE au budget de rexercice 2023 du budget annexe Panneaux photovoltaïques tes résultats
de la manière suivante :

Résultat 2022 repris
au Budget Primitif 2023

l) Affectation en investissement 1068 0,00

2) Report en fonctionnement 002 0,00

3) Report en investissement 001 0,00

Séverine MARCHAND
Maire

^PLA%

».î
^/. R-F-*
''7*44-n^^

Daniel BENARD
Secrétaire de séance /^PLA/^.

^ . ^

. s<^

Le présent acte administratif peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du trBiunal administratif de Nantes ou par rapplicatton
Télérecours citoyens accessible à partir du site ̂wfw.tejeresyurs. ïr dans un délai de deux mois suhant sa publication sous forme étectronh|ue et sa
transmlsston au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-6-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
Page 2,2



MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ltWE(CR«el-

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

L'an deux mllte vlngt-trois, te mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de la Plaine-sur-Mer, dûment conwqué le premier mars deux mBte vingt-trols, s'est réuni en
sesshm ordinaire, à la mairie, sous b préshtence de Madame Séverine MARCHAND. Maire,

En exercice :

Présents:
Pouvoirs :
Votants :
Majortté absolue :

22
16

3

19
10

Délibération nu 2023-010

Nombre de Conseillers

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT. Daniel BENARD. Denis DUGABELLE, Benoft BOtllLET, Adjoints,
Jean GERARD. Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLUT, Syhfle ORIEUX, Noëlle POTnER,
MarifrAndrée RIBOUICT, Marie-Anne BOURMEAU. Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE, Ingrid
BENARD, Conseillers munldpaux.

Excusés représentés
Ollivter LERAY donne pouvoir à Maiyse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noîlte POTnER
Dominique LASSALU donne pouvoir à Denis DUGABEILE

Absents non re résentés
Katia GOYAT, Jacky VINCT, Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Danfel BENARO - Adopté à runanlmtté

Le procès-verbal de ta séance du 10 janvier 2023 est arrêté à funanimité.

Objet : Exercice 2023 - Budget annexe panneaux photovohaTques - Budget primitif

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération d'affectation des résultats de l'exercice 2022,
Considérant le rapport du débat d'orientation budgétaire du 10 janvier 2023,
Considérant la note de synthèse jointe en annexe,
Considérant le projet de budget primitif pour le budget annexe « Panneaux Photovoltaïques » 2023,
Considérant favis favorable de la commission Finances du 27 février 2023,
Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

- APPROUVE le projet de budget primitif annexe « PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES » 2023 tel qu'il est
annexé à la présente délibération.

Les sections d'exploitation et d'investissement s'équîlibrent, tant en dépenses qu'en recettes,
comme suit :

- Section d'exploitatfon : 6165  
- Section d'investissement : 4 792  

Séverine MARCHAND
Maire

^ A/^
^

. ^.. 'l
^' ^
R.F. ^'
4770*'

Daniel BENARD
Secrétaire de séance

.

^PL4%
<f/r .. "^
^ . !. t
u ' f^....^
^'. ^^

* ^^. 'hr*4477-,-..

te présent acte administratif peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par fapplication
Télérecours citoyens accessible à partir du rite www.telerecou .f

te FÉtat

044-214401267-20230317-1-BF

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-03-2023

Publication te :17-03-2023 Page l/1





MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n'2023-011

Nombre de Conseillers

l'an deux mllte vlngt-trois, le mardi sept mars à vingt heures, te conseil munidpal de ta commune
de La Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te premier mars deux mille vingt-trois, s'est réuni en
sesston ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :
Votants :
MajorKé absolue :

22
16

3

19
10

Séverine MARCHAND, Maire,
Danlète VINCENT, Daniel BENARD. Denis DUGABELLE, Benon BOULLET. Adjohlts,
Jean GERARD. Marc IERAY, Maryse MOINEREAU. Patrick COLLET, Sylwe OMEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Andrée RIBOULET, Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nfcolas LEPtNE, Ingrid
BENARD, Cunseillers municipaux.

Excusés représentés

Ollbler IERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POTTIER
Dominique lASSAUf donne pouwir à Denis DUGABELLE

Absents non reurésemés
Katia GOVAT, Jacky VINET, Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimlté

le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est anêté à l'unanimité.

Objet : Exercice 2023 - Budget annexe cellules commerciales - Affectation des résultats

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2311-5,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M4,
Considérant les résultats 2022 arrêtés conjointement avec le service de gestion comptable,
Considérant l'absence de restes à réaliser,

L'affection du résultat s'effectue en deux temps :
la couverture obligatoire du besoin de financement de la section d'investissement compte tenu des
restes à réaliser,

laffectation de 1'exodent de fonctionnement qui reste disponible, soit en section de
fonctionnement, soit en section d'investissement.

Considérant favis favorable de la commjssîon Finances du 27 février 2023,

Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Page l ,2



Après en avoir délibéré, le û»nseil munkipal, à runanîmité,

AFFECTE au budget de l'exercice 2023 du budget annexe Cellules commerciales les résultats de la
manière suivante :

Résultat 2022 repris
au Budget Primitif 2023

l) Affectation en investissement 1068 0,00

2) Report en fonctionnement 002 0,00

3) Report en investissement 001 0,00

Séverine MARCHAND
Maire PLA// r̂^

^

-44710*

\

}

Daniel BENARD
Secrétaire de séance

0^ - \,
^ - j)
.Y.^*^

'*447-r0*'

te présent acte administratif peut faire fobjet d'un recouis pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rapplication
Télérecours dtoyens accesstole à partir du site www.teleretoura.fr dans un délai de deux mois suivant sa pubïïcation sous fcmie étectronk|ue et sa
transmission au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-7-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR- ER

LdRE-ATlANTIQUE

ltwESUR>1 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibératton in" 2023-012

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants:
Majorité absolue :

22
16

3

19
10

l'an deux mille vlngt-trois, te mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de la Plaine-sur-Mer. dûment convoqué le premier mars deux mille vbigt-trols, s'est réuni en
session ordinaire, à la mairie, sous te présMeno de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Benoft BOULtET, Adjoints.
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlte POTnER,
Marie-Andrée RIBOULFT, Marie-Anne BOURMEAU. Mytène VARNIER, Nicolas LEPINE, Ingrid
BENARD, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
OIBvler l£RAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvulr à NoÉlle POmER
Dominique LASSAILE donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non re résemés
Katla GOYAT, Jaeky VINET, Gtovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimné

le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanlmlté.

Objet : Exerctee 2023 - Budget annexe cellules commerciales - Budget primitif

Vu le Code général des collecth/ités territoriales,
Vu la délibération d'affectation des résultats de l'exercice 2022,
Considérant le rapport du débat d'orientatfon budgétaire du 10 janvier 2023,
Considérant la note de synthèse jointe en annexe,
Considérant le projet de budget primitif pour le budget annexe « Cellules Commerciales » 2023,
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 27 février 2023,
Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimfté,

APPROUVE le budget primitif « CELLULES COMMERCIALES » 2023 tel qu'il est annexé à la présente
délibération.

Les sections d'exploitation et d'investissement s'équilibrent, tant en dépenses qu'en recettes,
comme suit :

- Section d'exploitation 65 750  
- Section d'investissement 50 000  
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

"twxw^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n° 2023-013

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

22
16
3

19
10

l'an deux mille vinet-trois, le mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de La PlaIne-sur-Mer, dûment convoqué te premier mare deux mille vlngt-trois, s'est réuni en
session ofdinafre, à la mairie, sous la présMence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire.
Danièle VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAV, Maryse MOINEREAU, Patriclc COUET, Syh/ie ORIEUX. Noëlle POTTIER,
Marie-Andrêe RIBOULET, Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas tEPINE. Ingrid
BENARD, Conseillers municipaux.

Excusés reorfeentés

Oinvier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlte POmER
Dominique IASSALIE donne pouvoir à Denis DUGABELLE

AtaeBtS non reorésentés

Katia GOYAT, JackyVINET. Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimité

Le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanlmité.

Objet : Exercice 2023 - Budget principal- Affectation des résultats

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2311-5,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 annexée à l'arrêté modifié du 27 décembre 2005,
Considérant les résultats 2022 arrêtés conjointement avec le service de gestion comptable,
Considérant l'état des restes à réaliser présentant un besoin de financement de 250 732. 94  ,

L'affection du résultat s'effectue en deux temps :
la couverture obligatoire du besoin de financement de la section d'investissement compte tenu des
restes à réaliser,

laffèctation de l'excédent de fonctionnement qui reste disponible, soit en section de
fonctionnement, soit en section d'investissement.

Considérant l'avis favorable de la commission Rnances du 27 février 2023,

Entendu ('exposé de Monsieur DUGABELLE,
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimfté,

AFFECTE au budget de l'exercice 2023 du budget principal les résultats de la manière suivante :

l) Affectation en investissement 1068 0,00
Résultat 2022 repris
au Budget Primitif 2023

2) Report en fonctionnement 002 2 585 229.48

3) Report en investissement 001 1763 064.22

Séverine MARCHAND
Maire LA^̂
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Daniel BENARD
Secrétaire de séance ^\
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Le présent acte administratif peut faire fobjet d'un recoura pour excfes de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rappHcation
Télérecours citoyens accessible à partir du site »|»ww.te^rea?^rs.fr dans un délai de deux mois suhrant sa publlcatton sous forme électronique et sa
transmission au représentant de rÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-8-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
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AIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

'tutesw»»61

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n" 2023^)14

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents:
Pouvoirs :
Votants:

Majorité absolue :

22
16

3

19
10

L'an deux mille vlngt-trois, te mardi sept mars à vingt heures, le conseH munldpal de la commune
de La Pbine-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux mille vingt-trds, s'est réuni en
sesston ordinaire, à ta mairie, sous te présidence de Madame Séverine MARCHAND, Mafre.

Présents
Séverine MARCHAND. Maire,
Danièle VINONT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Benoît BOULLET. Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick oilFT, Syh»ie ORIEUX, Noëlle POTTIER.
Marie-Andrée RIBOULET, Marte-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE, Ingrid
BENARD. Conseillers munldpatix.

Excusés représentés

OIBvier LERAï donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POTOER
Dominique LASSAUE donne pouvoir à Denis DUGABEUE

Absents non re résentés
Katia GOYAT, JackyVINET. Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanlmité.

le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à funanimité.

Objet : Exercice 2023 - Budget principal - Budget primitif

Vu le Code général des collectwités territoriales,
Vu la note de synthèse jointe en annexe,
Vu la délîbératton d'affectation des résultats de l'exercice 2022,
Considérant te rapport du débat d'orientation budgétaire du 10 janvier 2023,
Considérant le projet de budget primitif pour le budget principal 2023,
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 27 février 2023,
Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil munkipal, à l'unantmlté,

APPROUVE le budget primitif principal 2023 tel qu'il est annexé à la présente délibération.
Les sections de fonctionnement et d'investissement se présentent de la manière suivante, tant en
dépenses qu'en recettes :

Fonctionnement Investissement TOTAL

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

7 282 579,48   7 282 579,48   2 697 240,06   4257 479,88   9 979 819,54   11540 059,36  

Séverine MARCHAND
Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

''^VXESW*'^1'

Délibération n';2023-015

tiombrejle Conseillers

En exercice :
Présents:
Pouvoirs :
Votants :

Majorité absolue:

22
16

3

19
10

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

l'an deux mUte vingt-trois, temardlseptmarsà vingt heures, te conseil munidpal de la commune
de la Pbine-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux mille vlngt-troîs, s'est réuni en
sesston ordinahï, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Présents
SévErine MARCHAND, Maire.
Danlète VINCENT. Daniel BENARD. Denis DUGABELLE, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc URAY, Maryse MOINEREAU, Patrick oiAET. Syhrie ORIEUX, Noëlle POniER,
Marie-Andrée RIBOULET, MarifrAnne BOURMEAU, Myfène VARNIER, Nicolas IEPINE, Ingrid
BENARD, Conseillers munldpaux.

Excusés représentés

Olfivier IERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouwb-à Noëlle POTnER
Dominkiue LASSAIAE donne pouvoir à Denis DUGABELO

Ahi.ents non représentés
Katla GOYAT. JackyVINET, Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimirt

Le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanimlté.

Objet : Exercice 2023 - Taux d'impositlon communaux

Vu les articles L.2331-1 et suivants du Code général des collectivités territonales portant sur les recettes
fiscales de la commune,
Vu les articles 1638-Obis IV et 1609 nonies C V-2 du Code Général des Impôts,
Vu la délibération n'2022-074 du 27 septembre 2022, instaurant la taxe d'habitation sur les logements
vacants,

Considérant le rapport du débat d'orientation budgétaire du 10 janvier 2023,
Considérant les taux d'imposition 2022, établis comme suit :

Taxe foncière - bâti : 32. 28 %
Taxe foncière - non bâti : 73.50 %

Considérant qu'à partir de 2023, le conseil municipal peut de nouveau voter le taux d'imposition de la taxe
d'habitation, qui était ffgé depuis 2020,
Considérant que la taxe d'habitation s'appllque uniquement aux résidences secondaires et aux logements
vacants,

Considérant que le taux d'imposition de référence de la taxe d'habitation était de 11, 77% en 2020,
Considérant les équilibres du projet de budget primitif principal 2023,
Considérant la proposition de Madame le Maire de maintenir les taux des contributions directes
précédemment votés,

Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

- MAINTIENT les taux communaux des contributions directes et de les fixer comme suit pour fannée
2023:

o Taxe d'habitation 11.77 % (sur résidences secondaires et logements vacants)
o Taxe foncière-bâti 32.28%
o Taxe foncière-non bâti 73,50%

Séverine MARCHAND
Maire
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Le présent acte administratif peut faire robjet d'un recoure nour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par fapplicatton
Télérecnurs cttoyens accesribte à partir du site »ft|ipif.t^erecoius. fr dans un délai de deux mois suhant sa pubHcation sous fbrme électronh|ue et sa

transmisston au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-10-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR- ER

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n* 2023-016

Nombre de ConseilleQ

En exercfce :

Présents :
Pouvoirs :

Votants:
Majorité absolue :

22
16

3

19
10

L'an deux mille vingt-trois, le mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de la Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te premier mars deux milte vingt-trois, s'est réuni en
se»ion ordinaire, à la mairie, MUS la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND. Maire,
Daniète VINCENT, Danfel BENARD. Denis DUGABELtE, BenOft BOUILET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY. Maryse MOINEREAU. Patrick COUCT. Svh/îe ORIEUX, Noëlle POniER,
Marie-Andrée RIBOULET, Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nfcotas LEPINE, IngrM
BENARD, ConseUters municipaux.

Excusés r&Drf<u>ntA<

Ollhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POniER
Dominique IASSALLE donne pouvoir à Denis DUGABELli

Ateents non représentés

Katia GOYAT, Jacky VINFT, Gtovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimlté

Le procês-verbat de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanlmité.

Objet : Exercice 2023 - Provisions pour financement des jours épargnes temps sur les comptes épargnes
temps

Vu le code général des collectwités territoriales?
Vu le décret n'2004-878 du 26 août 2004 relatif au Compte Epargne Temps (CET) dans la fonction publique
territoriale,
Vu le décret n'2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au CET dans ta fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre
d'un CET en cas de mobilité des agents dans la fonction publique,
Vu les délibérations n'XIII-3-2014 du 24 févn'er 2014 et n'IX-5-2018 du 14 juin 2018 relath/es à la mise en
place et à la modification du CET pour la commune,

Considérant qu'il est nécessaire de constituer une provision pour les jours épargnés sur les CET au-delà du
15è"lejour.

Entendu l'exposé de Monsieur Madame la Maire,
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à runanimité,

DÉCIDE de constituer une provision pour le Jours épargnés supérieurs à 15 jours sur les Comptes
Épargne Temps et d'opter pour le régime des provisions semi-budgétaires ;
DÉQDE ainsi rinscription au budget 2023 d'un montant de 9 375   correspondant à 84 jours
provisionnés ;
DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'État et au Trésorier
municipal.

Séverine MARCHAND
Maire
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Daniel BENARD
Secrétaire de séance
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le présent acte administratif peut faire robjet d'un recours pour excès de pouwir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rapplicatton
Télérecours citoyens accessible à partir du site «iniiw.telerecoura, fr dans un délai de deux mois suhfflnt sa publication sous forme électronique et sa
transniteston au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-9-DE

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
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AIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

"*< ES »^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n" 2023^17

ombre de Conseill rs

En exercice :
Présents:
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue:

22
16
3

19
10

L'an deux mile vinBt-trob. te mardi sept mars à vingt heures, te conseil municipal de ta commune
de la Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te premier mars deux mille vlngt-trois, s'est réuni en
session ordinaire, à la mahie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Benoft BOUUET. Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOtNEREAU, PatrickCOtlET, Syhrfe ORIEUX, Noêlte POniER,
Marie-Andrée RIBOULFT, Marie-Anne BOURMEAU, Mvtène VARNIER, Nicotas LEPINE, Ingrid
BENARD, Conseillers munldpaux.

Excusés reor&entés
Ollhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlle POUIER
Dominique LASSALLE donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non reorésentés

Katia GOYALJackyVINET, Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à 1'unanimlté

le procès-verbal de b séance du 10 janvier 2023 est arrêté à funanimité.

Objet : Exeretee 2023 - Provisions pour risque contentieux

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant le risque associé aux contentieux des dossiers d'urbanisme,
Entendu ('exposé de Monsieur BENARD,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimîté,

- DÉaDE de constituer une provision pour les contentieux des dossiers d'urbanisme et d'opter pour le
régime des provisions semi-budgétaires ;
DÉCIDE ainsi l'inscription au budget 2023 un montant annuel de 10 000  ;
DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'État, au Trésorier municipal.

Séverine MARCHAND
Maire

PLA//^
~\

':'^/
*447-r0*-
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Daniel BENARD
Secrétaire de séance

^,?-résentaîead_mlnlstrat?. p .lrt faîîe l.'ob^t d'""recours P°"r excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rappllcation
Télérecours dtoyens accessible à partir du site www.teteremurs.fr dans un délai de deux mois suivant sa
transmission au représentant de rÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-11-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023 Page l/1





MAIRIE DE LA PLAINE-SUR- £R

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n' 2023-018

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue:

22
16

3

19
10

L'an deux mille vlngt-trols, te mardi sept mars à vingt heures, le conseB munldpal de la commune
de La Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier mars deux mllte vingt-trols, s'est réuni en
session ordinaire, à la mairie, sous fa présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABE11E, Benoft BOUU. ET, Adjoints.
Jean GERARD, Marc LERAY, Maiyse MOINEREAU. Patrick COLLET, Syhrte OWEUX, Noëlle POTOER,
Marie-Andrée RIBOULET, Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE. Ingrid
BENARD, COnseBters municipaux.

Excusés rearésentés
OINvter URAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noêlte POTTIER
Dominftfue IASSA11E donne pouvoir à Denis DUGABELLE

Absents non représentés

Katia GOYAT, Jacky V1NET, Giovanni GUERIN

Secrétaire deséance : Daniel BENARD - Adopté à runanlmité

le procèfrwrbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à 1'unanlmité.

Objet : Autorisations spéciales d'absence

Vu la loi n-83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84. 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu la loi n'2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de remploi précaire et à la modernisation du
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées,
Vu la loi n" 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011,
Vu la loi n* 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment l'articte 47
(harmonisatfon de la durée du travail dans la Fonction Publique Territoriale), l'article 45 (autorisations
spéciales d'absence liées à la parentalité ou octroyées à l'occasion de certains événements familiaux) et
l'article 46 (droit à l'allaitement). Ces articles reprennent la règle selon laquelle ces autorisations d'absence
n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels,
Vu la loi n'2020-692 du 8 juin 2020 créant une autorisation spéciale d'absence de droit pour le décès d'un
enfant,

Vu le décret n-2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans
la fonction publique de fEtat,
Vu le décret n-2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de ta loi n" 84-53 du
26 janvier 1984 et relatif à ('aménagement et à la réduction du temps de travail dans ta fonction publique
territoriale,

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaios pour travaux supplémentaires,
Vu te décret na85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux
modifié par décret du n" 2019-301 du 10 avril 2019,
Vu le décret n" 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un
autre agent public parent d'un enfant gravement malade,
Vu le décret n" 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la réduction de
cotisations salariales et de ('exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des heures
supplémentaires et du temps additionnel,
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Vu le décret n" 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération
des heures complémentaires des agents de la fonction publique nommés dans des emplois permanents,
Vu la circulaire n° NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en ouvre de l'artide
115 de la loi n° 2010.1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011,
Considérant l'avis du Comité Technique en date du 30 novembre 2022,
Considérant que des autorisations spéciales d'absence peuvent être accordées à l'occasion d'évènements
particuliers,
Vu l'avis favorable du comité technique à l'unanimité du 30 novembre 2022,
Entendu l'exposé de Madame Le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE les autorisations spéciales d'absences telles que définies ci-dessous :

l/ Autorisations d'absence discrétionnaires liées à des événements familiaux

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS

- de l'agent

- d'un enfant

- d'un ascendant, frère, sour, oncle,

tante, neveu, nièce, beau-frère,

belle-sour

5 jours

3 jours

l jour

D'c's obs'

- du conjoint (ou concubin)

- d'un enfant

- des père, mère

- des beau-père, belte-mère

L.622-1 et suivants . des autres ascendants, frère, sour,

du Code Général de oncle,, tante, neveu, nièce, beau-
la Fonction Publique ^^ belle-sour

i r' rave

- du conjoint (ou concubin)

- d'un enfant

. des père, mère

- des beau-père, belle-mère

3 jours
5 jours

3 jours
3 jours
l jour

S jours
5 jours

3 jours
3 jours
l jour

Autorisation accordée sur

présentation d'une pièce
justificat'ive

Délai de route laissé à
l'appreciation de l'autorité

territoriale

- des autres ascendants, frère, sour,

oncle, tante, neveu, nièce, beau-

frère, belle-sour
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Code du travail
Article L.3142-4 et

suivants
Naissance ou ado tion 3 jours

par naissance

Autorisation accordée sur
présentation d'une pièce

justificative

Note d'information
du Ministère de

l'intérieurn°30du
30 Août 1982

Garde d'enfant malade

- 6 jours

Autorisation accordée sous
ou 12 demi- réserve des nécessités de
journées service, pour des enfants

âgés de moins de 16 ans (pas
-12 jours (Si de limite d'âge pour les

l'agent assume handicapés)
seul la charge de
l'enfant) Autorisation accordée par

année civile, quel que soit le
nombre d'enfants

Pour les agents

à temps partiel
Autorisation accordée à l'un
ou l'autre des conjoints (ou

concubins)

Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisations d'abseno susceptible d'être
accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant à temps plein,
plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent Intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours
sur5 : 5 +1x3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4 jours).

Il/ Autorisations d'absence discrétionnaires liées à des événements de la vie courante

Références

Circulaire FP/4
n°1748

du 20 août 1990

Loi n" 84-594 du 12
juillet 1984

Décret n° 85-1076
du 9 Octobre 1985

J.O. AN (Q) n° 50
du 18 déc 1989

J.O. Sénat (Q)
n°7530du2juill

2009

Code de la santé
publique

Art D 1221-2 et L
1244-5

Objet

Rentrée scolaire

Concours et examens en rapport avec
radministration locale

Durée Observations

Don du sang, plaquette, plasma, ...

Autres dons (donneuse d'ovocytes :
examensjnterventions,...)

Autorisation de Facilité accordée jusqu'à
commencer une heure l'admission en classe de 6èm<!,
après la rentrée des sous réserve des nécessités

classes de service.

Déménagement du fonctionnaire ou du
contractuel de droit public

Le(s)jours(s)des
épreuves

la discrétion de
l'autorité territoriale

La durée comprend le
éplacement entre le

lieu de travail et le site

de collecte, l'entretien
préalable au don et les
xamens médicaux

nécessaires, le
prélèvement et la
ollation offerte après
e don.

l jour

Autorisation susceptible
d'être accordée

Autorisation susceptible
d'être accordée

Maintien de la rémunération

Délai de route laissé à
l'apprédation de l'autorité

territoriale
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III/ Autorisations d'absence liées à la matem'rté

Références Objet Durée Observations

Circulaire

NOR/FPPA/96/
10038/Cdu21

mars 1996

Aménagement des horaires de travail
Dans la limite

maximale d'une
heure par jour

Autorisation accordée sur
demande de l'agent et sur

avis du médecin de la
médedne professionnelle, à

partir du 3*me mois de
grossesse

Orculaire

NOR/FPPA/96/
10038/Cdu21

mars 1996

J.O. AN(Q)
n'69516

dul9 octobre

2010
Artide46deloi

n*2019-«28
du 6 août 2019

Allaitement

Dans la limite d'une
heure par jour à
prendre en 2 fois

Sous réserve des
néossltés du

service et selon

des modalités
définies par

décret

Autorisation susceptible
d'être accordée en raison
de la proximité du lieu où

se trouve l'enfant

Séverine MARCHAND
Maire

Daniel BENARD
Secrétaire de séance

^PLA/y^̂

^*«^0*

\

J

^PL^/^
^ -\

30

cs.. ; ' '' ^
. v. ^/

"+44770*'

Le présent acte administratif peut faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par fappUcation
TéUrecours citoyens accessible à panir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois suhant sa publication sous forme électronique et sa
transmission au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230310-12-DE

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 10-03-2023

Publication le : 10-03-2023
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AIRIE DE LA PLAINE-SUR- R

LOIRE-ATIANTIQUE

"tUNEiW^

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 7 mars 2023

Délibération n* 2023-019

Nombrejfe Conseillers

En exercice :
Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

22
16
3

19
10

l'an deux mUte vingt-trois. le manfi sept mars à vingt heures, te conseil munla'pal de la commune
de La Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te premier mars deux mllte vinet-tnis, s'est rêunl en
session ordinafre, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELLE. Benott BOUUTT, Adjoints.
Jean GERARD, Marc LERAV, Maiyse MOINEREAU. Patrick COLtFT, Syhrfe ORIEUX, Noëlle POmER,
Marie-Andrée RIBOULFT, Marie-Anne BOURMEAU. Mylène VARNIER, Nicolas LEPINE, frigrid
BENARD, Cons^Ners munWpaux.

Excusés représentés

OIIMer LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Stéphane BERNARDEAU donne pouvoir à Noëlte POHIER
Dominique LASSAUE donne pouwfrà Denis DUGABELtE

Absents non représentés.
Katia GOYAT, JackyVINET, Gtovannl GUERIN

Secrétaire de séance : Daniel BENARD - Adopté à runanimlté

Le procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023 est arrêté à runanimité.

Objet : Création d'un poste pour accroissement d'activ'rté temporaire

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n '83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fbiîction publique
territoriale, et notamment son article art L332-23 CGFP 1° et 20" concernant raccroissement
d'activîté,
Vu le décret n" 88-145 du 15 févn'er 1988, relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant l'accroissement d'actw'rté temporaire au sein du service Technique,
Entendu l'exposé de Madame Le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil munfclpal, à l'unanimité,

- CTÉE un poste d'adjoint technique à temps complet pour accroissement temporaire d'acth/rté pour
la période du 15 mars au 30 septembre 2023 ;

. PRÉQSE que ledit emploi sera rémunéré en référence à l'indice majoré afférent au l" échelon du
grade concerné ;
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023.

Séverine MARCHAND
Maire

p. pLA/^̂

y 3̂0

:2^
*44r?0'

Daniel BENARD
Secrétaire de séance

,
^A\.

Jlfv ^ "^
s ::^ ^
^^s
^ R-F»*i>'7

r*4477°'

^présent acte administratif peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rappllcation
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